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DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU DOSSIER D’HABILITATION DU DIPLOME D’UNIVERSITÉ 
TREMPLIN. 
 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 29 avril 2021 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé que : 
 

 

Grâce à des financements obtenus du Conseil régional, Bordeaux Métropole et l’AUF, le DEFLE de l’Université 
Bordeaux Montaigne (UBM) accueille des étudiants en exil depuis janvier 2017.  Aujourd’hui, ces étudiants, en 
s'inscrivant aux DUEF du DEFLE, ne perçoivent pas les aides du CROUS car ces derniers ne sont pas des 
formations "LMD".  Cette situation entraine une multitude de difficultés (financières, administratives et 
d’hébergement) qui peuvent avoir un impact sur leurs projets de poursuite d’études et d’intégration au sein de la 
société française. 

La création d’un D.U. TREMPLIN au sein du DEFLE de l’UBM, reconnu par le ministère comme un diplôme, 
permet aux étudiants réfugiés et bénéficiant de la protection subsidiaire de moins de 28 ans, inscrits dans le 
dispositif, de bénéficier des aides du CROUS.  

Cette création s’inscrit par ailleurs dans l’un des objectifs de l’action 5 -accueil et accompagnement des étudiants 
migrants - de la Convention de Coordination Territoriale signée par sept établissements de la région Nouvelle 
Aquitaine (Université de Bordeaux, Université de Pau et des Pays de l’Adour, Université de la Rochelle, Université 
Bordeaux Montaigne, Bordeaux Sciences Politiques, Bordeaux Sciences Agro. et Bordeaux INP). 

 

➢ APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LE DOSSIER D’HABILITATION DU 
DIPLOME D’UNIVERSITÉ TREMPLIN. 
 

➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 29/04/2021. 
 

Nombre de membres présents 23 

Nombre de membres représentés 3 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 26 

Nombre de votes pour 26 

Nombre de votes contre 0 

 
Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 

 
 
Lionel LARRÉ. 

 


